
 

Chers amis fidèles de CHERLIEU et de AGIR pour CHERLIEU, 

 

    Nous n’avons que de bonnes nouvelles à vous annoncer ! 

  

    Après la réussite de la mission BERN qui nous apportera un jour 33 000 € (goutte d’eau non négligeable pour 

refaire 500 m² de toits pentus en petites tuiles et tout le reste !), nous venons d’être lauréats des « FOUS de 

PATRIMOINE », lancé par les Vieilles Maisons Françaises (VMF), l’abbaye de Cherlieu étant l’un des quatre 

monuments retenus pour cette année en France ! Cette opération de communication doit permettre d’obtenir 

des dons qui seront affectés à la restitution d’une rampe en fer forgé en remplacement d'une rampe en bois 

vétuste et dangereuse pour les visiteurs dans l’escalier monumental du Palais abbatial. 

      Les pouvoirs publics s’engagent pour nous de manière très concrète et volontariste comme en 1991 lorsque 

nous avons réparé le mur de l’abbatiale avec le Préfet LEFEBVRE ; ceci est pour nous essentiel certes au plan 

pratique, mais surtout affectif tant nous sommes attachés à CHERLIEU. 

     Trois réunions nous ont enchantés et des contacts sont prévus sur le site avec les médias qui conforteront ces 

« avancées » après la conférence de presse du 15 janvier 2021 : 

   1 - Le 16 décembre avec M. Yves KRATTINGER, Mme Sophie SKRYPCZAK, Directrice du pôle développement-

aménagement et de la coopération territoriale qui englobe notamment le tourisme et la communication et Mme 

Manon REDOUTEY chargée de communication. 

Nous leur avons expliqué nos problématiques, nos projets, la Mission BERN et les « FOUS de PATRIMOINE ». Non 

seulement ils nous ont écoutés et entendus, mais ils mettent à notre service leurs moyens médiatiques tout au 

long des semaines qui viennent, dans le cadre de l’opération "Fous de Patrimoine". Manon REDOUTEY réalisera 

un court métrage sur Cherlieu et ses animateurs. 

L’opération « Fous de Patrimoine » se termine fin mars, mais nous continuerons à œuvrer ensemble, notamment 

en intégrant Cherlieu dans la politique touristique du Département. Rendez-vous a été pris avec le Président et le 

Directeur du Comité Départemental du Tourisme « Destination 70 », ce qui permettra de leur faire découvrir 

l’abbaye et les travaux déjà réalisés.  

      2 - Le 4 janvier avec Mme Fabienne BALUSSOU, Préfète de Haute-Saône, et son adjointe Mme Laura 

ZORNITTA.  

Nous avons été très bien reçus. Nous avons pu à la fois revenir sur le passé, les informer sur ce qui se passait à 

CHERLIEU et tracer les grandes lignes de nos projets, fixer un autre rendez-vous afin de travailler sur le fond. Mme 

Fabienne BALUSSOU a exprimé son souhait de se rendre à Cherlieu et d’organiser une réunion de coordination 

avec les différents services de l’Etat. 

  

     3 - Le 13 janvier, nous avons donc de nouveau rencontré Mme BALUSSOU, cette fois en compagnie de M. Imed 

BENTALEB, Secrétaire général, de Mme Laura ZORNITTA et des représentants des différents services de l’Etat : 

Mme VIDAL, Architecte des Bâtiments de France de l’UDAP, M. LAURENT et M. MILLIER de la DREAL,  M. BENECH, 

Conservateur des Monuments historiques de la DRAC, M. PONCET et M. MOINE de la DDT, M. Claude DOLE, 

architecte de Cherlieu et  M. Bernard BAJOLET, Délégué de la Fondation du Patrimoine, qui suit le dossier de 



Cherlieu à la Mission BERN … pour une réunion qui a duré deux heures. Martine MOLL, Maire de Montigny les 

Cherlieu, très concernée par l’abbaye, a dû s’excuser ; elle sera contactée par le Directeur de la DDT et par nous. 

Madame la Préfète ne devait pas s’asseoir, ouvrir seulement la réunion et partir, préoccupée par la vaccination 

anti COVID. En fait, elle s’est assise et a assisté à une projection informative sur CHERLIEU et nos projets pendant 

trois quarts d’heure, nous remerciant ensuite de lui avoir apporté tant d’informations culturelles et nous félicitant 

pour nos actions et engagements. Elle nous assurait qu’avec M. BENTALEB nous allions changer notre mode de 

relation avec les diverses administrations afin de faire avancer nos dossiers et en particulier ceux de nos permis 

de construire. 

La réunion a été reprise de main de maître par M. BENTALEB qui a imposé un nouveau relationnel : préférer les 

relations téléphoniques ou de visu aux relations formelles par écrit qui entrainent des retards de plusieurs 

semaines ou de plusieurs mois (pendant lesquels nos toits et nos murs continuent de s’effondrer). 

M. BENTALEB nous a offert de le contacter au besoin par téléphone, « sans autre forme de procès », ce qui nous 

convient parfaitement et il prévoit une autre réunion afin de suivre l’avancement des travaux. 

Après plusieurs tours de table, tout le monde s’est séparé dans un climat serein, chacun s’engageant à y mettre 

du sien pour permettre à CHERLIEU de bien revivre. 

C’est vraiment une réunion essentielle qui nous a laissés plein d’espoirs. 

     4- Le 15 janvier, conférence de presse : 

Elle s’est déroulée sous l’égide de M. Jean-Jacques SOMBSTHAY, Président du Comité départemental du tourisme 

et représentant M. Yves KRATTINGER en présence de Mme Eléonore TOURNIER, journaliste de l’EST REPUBLICAIN 

et de M. Etienne COLIN, de la PRESSE de VESOUL, en compagnie de Mme Sophie SKRYPCZAK, Directrice au C.D. et 

de Mme Angélique DEMARCHE, chargée de communication, de M. Fabrice CREUX, Directeur départemental du 

comité du tourisme, de Mme Elisabeth TYVAERT, Déléguée départementale des VMF, de J. et J.P. BORSOTTI et G. 

MOREAU, pendant une durée d’une heure trente. France 3 n’ayant pas pu venir, une visite était prévue sur le site 

le matin du 17 janvier. Mme Martine MOLL a dû s’excuser de nouveau. 

M. SOMBSTHAY a confirmé le soutien du Conseil départemental de Haute Saône à l’opération "Fous de 

Patrimoine". Il a expliqué l’engagement du C.D. en faveur du patrimoine et notamment de sa valorisation dans le 

cadre de sa politique touristique. A cet égard, une fiche sera réalisée sur Cherlieu qui sera accessible par 

l’application « MY Haute-Saône » très utilisée par les touristes notamment étrangers. 

Mme TYVAERT a explicité l’opération "FOUS de PATRIMOINE" insistant sur son caractère exceptionnel et sur son 

importance pour susciter du mécénat. 

Les médias ont publié des articles flatteurs, comme c’est le cas depuis les années 1980 pendant lesquelles 

d’innombrables articles ont soutenu nos actions. M. Fabrice CREUX créera des liens avec les offices de tourisme et 

il s’est dit prêt à collaborer avec nous pour des actions de communication ou d’organisation d’activités culturelles 

: concert, animations …. 

Une visite sur le site de l’Abbaye de Cherlieu est prévue avec Messieurs F. CREUX et SOMBSTHAY, afin 

d’appréhender les possibilités offertes par le site. 

  

   5- Le jeudi 28 janvier à 14h30, Messieurs Frédéric BURIDANT et Antoine LAROCHE, journalistes de FR3, ont 

réalisé un film sur Cherlieu et l'opération Fous de Patrimoine : https://www.cherlieu-abbaye-

cistercienne.fr/evenements 

 

     Vous avez compris que les fonds obtenus par la Mission BERN et par les "Fous de Patrimoine" ne serviront qu’à 

faciliter transitoirement certains travaux mais que votre adhésion à notre association AGIR pour CHERLIEU 

apporte cependant vos cotisations. 

https://www.cherlieu-abbaye-cistercienne.fr/evenements
https://www.cherlieu-abbaye-cistercienne.fr/evenements


Surtout, elle permettra d’augmenter le nombre de nos adhérents afin de constituer une équipe dynamique qui 

nous soutiendra moralement et qui pourrait nous aider sur le terrain en fonction des possibilités de chacun. 

     Consultez notre site, vous y trouverez de très riches informations et tous les renseignements nécessaires à 

nous rencontrer. 

      Malgré ce contexte délétère dû à un virus malfaisant, l’Abbaye Notre Dame Royale de CHERLIEU continue de 

prospérer, comme jamais. 

Meilleure année à vous tous ! 

AGIR pour CHERLIEU. 

 

 


